
LES RISQUES PROFESSIONNELS

RÉAGIR ENSEMBLE



ANALYSE DES SITUATIONS DE TRAVAIL 
À RISQUES



1.Individu :
Quel est le profil du 
salarié ? Ancienneté, 
compétences ; formation et 
expérience au poste

2.Tâche et activité :
Quel était le travail demandé du 
salarié ? Dans quelles conditions ce 
travail a-t-t-il été réalisé ? Y a-t-il eu 
des aléas dans l’organisation du 
travail : retard, tâches non prévues, 
protocole non respecté… ?

3.Matériel  et véhicule :
Avec quel matériel travaillait-
il ? Ce matériel/véhicule est-il 
adapté à l’activité ou 
défectueux ? Avait-il des EPI 
adaptés ?

4.Marchandise :
Le conditionnement était-il adapté ou 
dégradé ? Y avait-il des problèmes , 
d’instabilité, de format hors norme ?

5.Milieu et accessibilité :
Quel était les caractéristiques 
du lieu de travail : y-a-t-il eu 
des difficultés liées au 
stationnement, 
encombrement ou 
état du sol

ANALYSE DES SITUATIONS DE TRAVAIL 
À RISQUES



SCHÉMA D’APPARITION DU RISQUE ET 
PRÉVENTION
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SCHÉMA D’APPARITION DU RISQUE ET 
PRÉVENTION



LES RISQUES PROFESSIONNELS 
RECONNUS

Illustration Accident du travail Trajet / Accident vie privée



LES SITUATIONS À RISQUES 
PROFESSIONNELS 

La prévention des risques des travaux de création et d’entretien des espaces verts mérite une 
attention particulière pour la santé et la sécurité des paysagistes... Les risques sont en effet de 
plusieurs natures, physiques (manutentions lourdes, postures contraignantes, équipements à mains 
et motorisés coupants...), chimiques (produits phytosanitaires..) et biologiques (morsures, piqûres 
d’animaux, allergies aux pollens...) et sont parfois négligés...

➢ Exposition à des contraintes physiques 

➢ Exposition aux risques d’utilisation des outils à 
mains et mécanisés

➢  Exposition aux chutes de plain-pied et de hauteur 

➢ Exposition à des agents chimiques 

➢ Exposition à des agents biologiques 



LES PRINCIPAUX RISQUES  
PROFESSIONNELS 

➢ Les troubles musculo-squelettiques (TMS) 

➢ Les lésions physiques 

➢ Les travaux en extérieur 

➢ Les allergies respiratoires et cutanées

➢ Les trajets



LES MESURES DE PRÉVENTION DES 
RISQUES  PROFESSIONNELS 

➢ Des outils et machines ergonomiques 

➢ Des mesures de prévention organisationnelle 

➢ Des mesures de prévention collectives des risques 
phytosanitaires et chimiques 

➢  Des équipements de protection individuelle 
adaptés (EPI) 

➢  Le respect des règles d’hygiène 

➢  Des mesures de formation aux risques 



RAPPEL DES CONDITIONS GÉNÉRALES
CONTRAT DE TRAVAIL 



RAPPEL DES CONDITIONS GÉNÉRALES
CONTRAT DE MISE À DISPOSITION SAP



RAPPEL DES CONDITIONS GÉNÉRALES
CONTRAT DE MISE À DISPOSITION PRO



OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES
EN TERME DE SÉCURITÉ 

➢ Mise en place DUERP ( Document Unique d’évaluation des risques 
professionnels/ mise à jour au moins 1 fois par/an

➢ Informations / formations (si c’est possible)
➢ Vérifications périodiques
➢ ÉPI (Équipements de Protection Individuelle)
➢ Registre AT / mise à jour
➢ Affichage
➢ Visites médicales
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